
Direction  de  la  propre t é  et  de  l’eau
Direction  des  finances  et  des  achats

202 5  DPE  45  - DFA  Budget  annexe  de  l'assainisse m e n t  - Budget  primitif  2026

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J'ai  l'honneu r  de  vous  soumet t r e  le  projet  de  budge t  primitif  du  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  pour  l’exercice  2026.

Le  budge t  est  soumis  à  l'inst ruc tion  comptable  M49,  applicable  aux  services
publics  d'assainisse m e n t  et  de  distribution  d’eau  potable.

L’activité  d’assainisse m e n t  étant  assuje t t ie  à  la  TVA,  le  budge t  compor te  des
opéra t ions  inscri tes  hors  taxes.

Le  réseau  d’égouts  parisien,  long  de  2  500  kilomèt r es ,  unitai re  et  presque
entière m e n t  visitable,  assure  la  collecte  des  eaux  usées  et  pluviales  et  leur
achemine m e n t  vers  les  réseaux  et  les  stations  d’épura t ion  du  syndicat
interdép a r t e m e n t a l  d’assainisse m e n t  de  l’aggloméra t ion  parisienne  (Siaap).  Il
contribue  à  la  préserva t ion  de  la  qualité  de  l’eau  de  la  Seine.  C’est  un  domaine
patrimonial  et  indus t r iel  très  impor tan t  dont  la  réhabili ta tion  et  la  modernisa t ion
ont  été  engagé e s  à  par ti r  des  années  1990 .

Les  direc tives  europée n n e s  91/271/CEE  du  21  mai  1991  et  2000/60/CE  du  23
octobre  2000  fixen t  les  obliga tions  d e  la  collec tivit é  e n  m a ti è r e  d e  t r ai t e m e n t  d e
l’ea u.  Les  d éve r s e m e n t s  d a n s  le  milieu  n a t u r el  d’ea ux  u s é e s  son t  in t e r di t s  p a r
t e m p s  s e c  e t  limit é s  p a r  t e m p s  d e  pluie.  Ou t r e  les  no r m e s  é cologiqu e s  a p plica ble s
d e p uis  2 0 2 1,  les  di r ec tives  fixen t  d e s  no r m e s  c hi miqu e s  po u r  2 0 2 7.  Da n s  son  effo r t
d e  r é d u c tion  d e s  r ej e t s  d’e a ux  u s é e s ,  la  Ville  d e  Pa ris  d évelopp e  u n e  politiqu e
dive r sifiée  e t  t r a n sve r s al e.  Ainsi,  e ll e  a p pliqu e  d e  m a ni è r e  volon t a ri s t e  le  zon a g e
pluvial  (plan  «  Parispluie  »),  entre t i en t  et  développe  la  gestion  automa t isée  des
flux  dans  le  réseau  (Gaaspa r) ,  et  garan ti t  la  maintena nc e  du  patrimoine
haussm a n nien .  Son  action  s’est  égaleme n t  inscrite  dans  le  cadre  du  plan
d’améliora t ion  de  la  qualité  des  eaux  de  la  Seine  (Paqes),  avec  en  exemple  la
const ruc t ion  du  bassin  de  réten t ion  d’Auste rli tz  qui  a  directe m e n t  par ticipé  à  la
mise  en  baignabilité  du  fleuve.

La  priorité  reste  égaleme n t  donnée  à  la  préven tion  des  risques  professionnels  et  à
l’améliora t ion  des  conditions  de  travail.  De  nombreus es  mesure s  sont  inscrites  en



ce  sens  :  l’achat  d’équipe m e n t s  de  sécuri t é ,  des  travaux  d’améliora t ion  de
l’exploitation  par  les  équipes,  l’adapta t ion  des  lieux  d’appel  et  des  véhicules
d’interven t ion,  l’accen t  mis  sur  les  formations  avec  l’utilisa tion  d’un  égout- école.

La  principale  recet t e  d’exploita tion  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  est
consti tuée  par  la  redevanc e  d’assainisse m e n t  (par t  collecte),  assise  sur  les
consomm at ions  d’eau  faisant  l’objet  de  rejets  en  égout .  Cette  recet t e  connaî t  une
diminution  tendancielle  du  fait  de  la  baisse  du  volume  d’eau  potable  consomm é.
Cette  tendance  est  nationale  et  touche  particulière m e n t  Paris  du  fait  de  la
birésiden t iali t é  et  du  déploiemen t  du  télét ravail.  En  2025,  le  niveau  de
consomm at ion  consta t é  s’élève  ainsi  à  151,17  Mm³  contre  171,9  Mm³  en  2018.  Les
hypothès es  de  consomm a tion  d’eau  pour  2026  ont  été  établies  avec  Eau  de  Paris.
Le  budge t  qui  vous  est  présen té  retient  148,53  Mm³,  en  diminution  de  2,64  Mm³
par  rappor t  à  la  consom m a tion  prévue  en  2025  par  Eau  de  Paris.  Afin  de  stabiliser
les  recet t e s  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  et  de  perme t t r e  le  financem e n t
du  progra m m e  d’investissem e n t ,  il  est  proposé  d’augme n t e r  le  tarif  de  la
redevanc e  de  5  centimes,  soit  0,609  euro/m 3  d’eau.  

I.  Sect io n  d’exploi ta t i o n

La  section  d'exploita tion  est  proposée  à  119,0  M€,  équilibrée  en  recet te s
et  en  dépens es .

I. Dép e n s e s

1. Dép e n s e s  réel l e s

Les  dépens es  réelles  proposées  pour  la  section  d’exploita t ion  s’élèvent
à  70,5  M€  contre  69,8  M€  au  budge t  primitif  2025.

 
A. Charges  à  carac tè r e  général  (chapit re  011)

Ce  chapit re  regroupe  les  crédits  destinés  au  fonctionne m e n t  couran t  du  service  :
fluides,  études ,  entre t ien  du  réseau,  contribu tion  au  budge t  généra l .  Son  montan t
est  proposé  à  38,2  M€  contre  38,3  M€  en  2025.  

Les  principaux  postes  de  dépens es  sont  :

- 15,7  M€  au  titre  des  fournitu r e s  non  stockables  (natur e  6061),  telles  que  l’eau
potable  et  non  potable,  l’élect rici té ,  le  gaz  et  les  autre s  fluides  ;

- 7,5  M€  de  rembour s e m e n t s  de  frais  (natur e  62871),  qui  regroupe n t  les  charges
couver t e s  par  le  budge t  généra l  au  titre  de  la  mise  à  disposi tion  de  biens
immobiliers  municipaux  pour  l’accueil  des  lieux  d’appel  des  égoutier s ,  et  au  titre
des  frais  de  fonctionne m e n t  des  services  suppor t  et  des  frais  généra ux
d’encadr e m e n t  ;

- 6,0  M€  pour  l’entre t i en  du  réseau  (natu re s  615).  Le  montan t  se  décompose
principalem e n t  en  3,8  M€  d’entre t i en  et  répa ra t ion  sur  les  réseaux  (natur e
61523)  et  1,7  M€  de  mainten an c e  des  équipem e n t s  du  réseau  (natu re  6156)  ;
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- 2,0  M€  pour  l’achat  d’études ,  de  pres ta t ions  de  service  et  d’équipem e n t s  (natur e
604)  ;

- 1,7  M€  de  sous- traitance  (natur e  611),  notam m e n t  pour  la  surveillance  du
réseau  par  inspections  télévisées  dans  la  par tie  du  réseau  non  visitable  ; 

- 1,5  M€  pour  couvrir  les  contra t s  d’assuranc e s  de  dommag e s  aux  biens  et  de
respons a bili té  civile  (natu re  6168)  ;

- 1,1  M€  pour  les  locations  mobilières  (natu re  6135)  ;

- 1,0  M€  au  titre  de  la  fournitu re  d’entre t i en  et  de  petit  équipeme n t  (natu re
6063),  compren a n t  notam m e n t  l’achat  des  équipem e n t s  de  protec t ion
individuelle,  destinés  à  préveni r  les  risques  pour  la  santé  et  la  sécuri té  des
personnels  travaillant  en  égout  ;

- 0,3  M€  pour  la  formation,  la  docume n t a t ion  technique  et  l’acquisition  de
données  météorologiques  fines  (natur e  618)  ;

- 0,2  M€  pour  les  études  et  reche rch e s  (natur e  617).  Ces  dépense s
recouvren t  notam m e n t  :
 en  matière  de  GAO  (gestion  adapta t ive  des  ouvrages),  l es  études

hydrauliques  de  configura t ion  du  réseau  dans  le  cadre  d’un  futur  marché  de
mainten a nc e  ;

 en  matière  de  récupé r a t ion  de  chaleur  en  égouts  (riother mie),  d es
campag n es  de  mesure s  et  une  étude  «  stra tégie  de  la  riothermie  »  afin
d’évalue r  le  potentiel  de  développe m e n t  de  ce  système.

B. Charges  de  personnel  (chapit re  012)

Les  dépens es  de  personnel  sont  inscrites  à  hauteu r  de  27,6  M€,  en  hausse  de
1,0  M€  par  rappor t  au  BP  2025.  Elles  tiennen t  compte  de  l’augmen t a t ion  de  trois
points  du  taux  de  cotisa tions  à  la  CNRACL  et  du  glissem en t  vieillesse  technicité
(GVT)  positif.

C. Charges  financiè r e s  (chapit re  66)

Un  montan t  de  3,4  M€  est  inscri t  au  titre  des  charges  financiè re s .  Ce  montan t
comprend  :

- sur  la  natur e  66111  au  titre  des  intérê t s  à  régle r  à  l’échéance ,  un  montan t  de
2,6  M€  correspond a n t  au  rembour s e m e n t  de  l’emprun t  contrac t é  en  2007  pour
l’achat  de  l’immeuble  sis  27  rue  du  Command e u r  dans  le  14 e  arrondisse m e n t ,
siège  du  service  technique  de  l’eau  et  de  l’assainisse m e n t ,  ainsi  qu’aux  intérê t s
des  emprun t s  contrac t é s  sur  les  exercices  2021  à  2024  ; 

- sur  la  natur e  66112,  un  montan t  de  0,8  M€  correspond a n t  au  solde  des  intérê t s
courus  non  échus  des  emprun t s  cités  ci-dessus .
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D. Charges  exceptionnelles  (chapit re  67)

Un  montan t  de  0,8  M€  est  inscrit  au  chapit re  67.

Sur  ce  montan t ,  une  dotation  de  0,5  M€  est  consacré e  aux  actions  de  solidari té
interna t ionale .  Cette  dotation  s’inscri t  dans  le  cadre  de  la  loi  n°2005- 95  du  9
février  2005  relative  à  la  coopéra t ion  interna t ionale  des  collectivités  terri toriales
et  des  agences  de  l'eau  dans  les  domaines  de  l'aliment a t ion  en  eau  et  de
l'assainisse m e n t ,  dite  «  loi  Oudin  »,  perme t t a n t  aux  commune s  de  mener  des
actions  de  solidari t é  interna t ionale  dans  le  domaine  de  l’eau  et  de
l’assainisse m e n t .  Ces  actions  sont  des  aides  d’urgence ,  des  subven tions  aux
organisa t ions  non  gouverne m e n t a l e s  (ONG)  et  des  actions  de  coopéra t ion
décent r a lisée .

S’y  ajouten t  0,2  M€  au  titre  des  coûts  engend r é s  par  la  sinistr ali t é  du  réseau  et
0,1  M€  au  titre  des  provisions  pour  intérê t s  moratoi re s ,  pénalités,  annula t ion  de
titres  ou  reverse m e n t s  de  soldes  de  comptes  de  tiers .

E. Provisions  pour  déprécia t ions  et  risques  (chapit re  68)

Un  montan t  de  0,3  M€  est  inscrit  en  provisions  pour  risque  conten tieux.

Un  montan t  de  0,1  M€  est  inscrit  en  provisions  pour  créances  douteus es .

F. Dépenses  imprévues  (chapit re  022)

Un  montan t  de  0,1  M€  est  inscrit  afin  de  couvrir  les  dépens es  imprévues  de  la
section  d’exploita tion.

2. Dép e n s e s  d’ordre

Les  dépens es  d’ordre  proposées  pour  la  section  d’exploita t ion  s’élèvent
à  48,5  M€  contre  42,7  M€  au  BP  2025.  

G. Dotations  aux  amor tisse m e n t s     (chapit re  042)

Les  dotations  aux  amor tisse m e n t s  représ e n t e n t  33,0  M€  en  2026.  Cette  dépens e
d’ordre  trouve  son  symét rique  en  recet t e  d’investissem e n t .

H. Opéra t ions  sans  réalisa tion  (chapit re  023)

Un  montan t  de  15,5  M€  d’autofinance m e n t  compléme n t a i r e  est  inscri t  en  virement
à  la  section  d’investisse m e n t .

II. Rece t t e s

Les  recet t e s  inscrites  au  BP  2026  s’élèven t  à  119,0  M€.

1. Rece t t e s  réel l e s
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Les  recet t e s  réelles  proposée s  pour  la  section  d’exploita tion  s’élèven t  à
112,3  M€  contre  105,9  M€  au  BP  2025.

 

A. Vente  de  pres t a t ions  (chapit re  70)  

Ce  chapit re  regroupe  l’ensemble  des  recet t e s  issues  de  la  vente  de  pres ta t ions .
Son  montan t  est  proposé  à  109,0  M€,  à  compare r  avec  les  102,7  M€  inscri ts  au  BP
2025.  

Les  principales  ressourc es  sont  :
- 88,4  M€  de  redevanc e  d’assainisse m e n t  (natu re  70611)  dont  86,7  M€  issus  de  la

part  collecte  du  prix  de  l’eau  et  1,7  M€  de  redevances  perçues  au  titre  du  rejet
des  eaux  d’exhau re  dans  le  réseau  d’assainisse m e n t  ;

- 18,2  M€  de  contribu tion  municipale  pour  la  gestion  des  eaux  pluviales  (natu re
7063)  ;

- 2,0  M€  (natu re  704)  au  titre  de  travaux  pour  comptes  de  tiers  ;

- 0,3  M€  (natu re  7087)  de  contribu tion  du  budge t  annexe  de  l’eau,  correspond a n t
à  différen te s  charges  suppor té e s  par  le  budge t  annexe  de  l’assainissem e n t  pour
des  missions  exercées  dans  le  domaine  de  l’eau  (charges  de  personnel,  locaux  et
assuranc e s) .

B. Subven tions  d’exploita tion  (chapit re  74)

Ce  chapit re  regroupe  les  subventions  d’exploita tion  perçues  par  le  budge t  annexe.
Son  montan t  est  consti tué  de  0,9  M€  de  participa t ion  du  syndicat
interdép a r t e m e n t a l  pour  l’assainissem e n t  de  l’agglomér a t ion  parisienne  (Siaap),
correspond a n t  aux  frais  d’entre t i en  des  ouvrages  d’intérê t  interdé p a r t e m e n t a l .

C. Autres  produi ts  de  gestion  couran te  (chapit re  75)  

Il  est  proposé  d’inscri re  2,2  M€  de  produits  divers  de  gestion  couran te  (natur e
7588).  

1,7  M€  est  attendu  au  titre  des  redevances  versées  par  les  occupan t s  du  réseau
des  égouts  (réseaux  câblés  indépend a n t s  et  autres  canalisa tions,  notam m e n t  des
réseaux  de  chaleur  et  refroidissem e n t )  et  0,5  M€  au  titre  de  la  contribu tion
municipale  aux  frais  de  gestion  des  câbles  des  réseaux  de  communica t ion  ouvert s
occupan t  la  galerie  technique  des  égouts.

1. Rece t t e s  d’ordre  (chapi tr e  042  – opérat io n s  d’ordre  de  trans f er t  entre
sect io n s )

Les  subventions  d’investissem e n t  perçues  doivent  faire  l’objet  d’un  amortissem e n t ,
dont  le  montan t  est  estimé  à  6,7  M€  pour  2026  (natu re  777).  Cette  recet t e  d’ordre
d’exploita tion  trouve  son  symét r ique  en  dépens e  d’ordre  d’investisse m e n t .
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III. Effec t i f s

L’état  des  effectifs  est  porté  en  annexe.

II.  Sect io n  d’inve s t i s s e m e n t

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

Les  autorisa t ions  de  progra m m e  nouvelles  pour  2026  s’élèvent  à  52,7  M€.  Elles
comprenn e n t  les  opéra t ions  réelles  de  l’exercice  budgé ta i re  2026,  hors
rembour s e m e n t  d’emprun t ,  reverse m e n t  de  subven tions  et  récupé r a t ions  des
avances  sur  marchés .

Il  est  proposé  de  créer  quat re  nouvelles  autorisa t ions  de  progra m m e  (AP)  pour  un
montan t  de  2,2  M€  :
- créat ion  d’un  puits  à  bateaux  place  de  la  Concorde  (1,2  M€).  L’opéra t ion

consis te  à  créer  un  puits  en  aval  du  collecteu r  d’Asnières  afin  de  perme t t r e  la
descen te  d’un  bateau  vanne,  actuelleme n t  tracté  à  la  main  par  les  égoutier s  ;

- topograp hie  -  marché  de  levés  de  géomèt r e  (0,4  M€).  L’opéra t ion  consis te  à
consolider  le  plan  généra l  des  égouts  au  format  DAO  (dessin  technique  pour  les
travaux)  et  à  améliore r  la  qualité  des  données  ;

- cyberséc u r i t é  (0,4  M€).  Ce  projet  consis te  à  améliore r  les  dispositifs  de
cyberséc u r i t é  destinés  à  Gaaspa r  (gestion  automa t isée  de  l’assainisse m e n t
parisien)  et  à  la  gestion  adapta t ive  des  ouvrages  ;

- synthès e  archivistique  et  outil  de  cotation  (0,2  M€).  Ce  projet  consiste  à  faire  la
synthès e  des  documen t s  à  disposi tion  sur  l'éta t  du  réseau  afin  de  cartogra p hie r
les  réhabilita tions  déjà  effectuées  et  celles  à  faire  dans  le  futur.

Réhabilita tions  :  29,0  M€

Elles  comprenn e n t  :
- 8,0  M€  de  reconfigura t ion  du  réseau  d’assainissem e n t  de  la  rue  de  l’Évangile

;
- 6,0  M€  pour  la  réhabili ta tion  du  collecteu r  Asnières  ;
- 6,0  M€  pour  la  poursui te  du  progra m m e  de  recense m e n t ,  diagnos t ic  et

réhabili ta t ion  de  branche m e n t s  particulier s  ;
- 4,0  M€  pour  les  réhabili ta tions  des  ouvrages  secondai r es  ;
- 3,0  M€  pour  les  réhabili ta tions  multi- sites  ;
- 1,0  M€  pour  la  poursui te  du  progra m m e  de  réhabili ta tion  des  voies

canalisées  (anciennes  voies  privées)  ;
- 0,5  M€  de  réhabili ta tion  et  d’installa tion  de  disposi tifs  de  rationalisa t ion  de

l’usage  de  l’eau  des  rése rvoirs  de  chasse  ;
- 0,5  M€  pour  le  diagnos tic  des  ouvrages  d’assainisse m e n t .

Répara t ions  : 13,3  M€

Elles  comprenn e n t  :
- 6,0  M€  pour  l’entre t i en  et  la  répa ra t ion  des  usines  (stations  de  gestion

locale/SGL)  ;
- 5,0  M€  pour  les  travaux  de  répa ra t ion  des  ouvrages  ;
- 2,3  M€  pour  les  travaux  de  sécuri t é .
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Informa tique  et  télécom m u nica t ions  :  4,2  M€

Cela  inclut  :

- 1,4  M€  pour  l’achat  de  maté riel  informa tique ,  le  câblage  des  petits  sites,  le
renforce m e n t  des  moyens  de  protect ion  du  système  d’informat ion  de  gestion
et  des  capaci tés  d’interven tions  en  cas  d’attaque  cyber  ainsi  que  le
déména g e m e n t  de  serveur s  vers  ceux  qui  sont  gérés  par  la  direc tion  des
système s  d’informa tion  de  la  Ville  (DSIN)  ;

- 1,2  M€  pour  la  pose  de  fibre  optique  ;
- 0,8  M€  pour  l’achat  de  logiciels,  le  renforcem e n t  de  l’architec tu r e

informatique  du  service,  et  la  mise  en  place  d’une  gestion  élect ronique  des
documen t s  ;

- 0,4  M€  sont  inscrits  pour  l’évolution  du  système  d’informa tion  géograp hique
« Tigre  »  ;

- 0,4  M€  pour  la  cybersécu r i t é  (AP  nouvelle).  

Provisions  pour  petits  aménag e m e n t s  :  3,0  M€  afin  d’adap te r  le  réseau
d’assainisse m e n t  aux  aména ge m e n t s  réalisés  en  surface  sur  l’espace  public.

Autres  : 2,9  M€

Cela  recouvre  :
- 1,2  M€  pour  la  créa tion  d’un  puits  à  bateaux  place  de  la  Concorde  (nouvelle

AP)  ;
- 0,7  M€  pour  la  collecte  sélective  des  urines  ;
- 0,7  M€  pour  l’acquisition  de  maté r iel  d’exploita t ion  ;
- 0,4  M€  pour  un  marché  de  levés  de  géomèt r e s ,  levés  topograp hiqu e s

(nouvelle  AP)  ;
- 0,2  M€  pour  une  synthèse  archivis tique  et  un  outil  de  cota tion  (nouvelle  AP).

CRÉDITS DE PAIEMENT

La  section  d’investisse m e n t  est  proposée  à  67,9  M€  en  équilibre  en  dépens es  et  en
recet t es ,  contre  67,0  M€  en  2025.  

IV. Dép e n s e s

1. Dép e n s e s  réel l e s

Le  montan t  des  opéra t ions  réelles  s’établit  à  60,5  M€.

A. Dépenses  d'équipem e n t s  et  de  travaux  (chapit res  20,  21  et  23)

Un  montan t  de  48,5  M€  est  proposé ,  en  hausse  de  2,7  M€  par  rappor t  au
BP  2025.

Réhabilita tions  : 19,6  M€

Ce  montan t  inclut  :
- 6,2  M€  pour  la  réhabili ta tion  du  collecteu r  Asnières  ;
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- 6,0  M€  pour  la  poursui te  du  progra m m e  de  recense m e n t ,  diagnos t ic  et
réhabili ta t ion  de  branche m e n t s  particulier s  ;

- 2,7  M€  pour  la  réhabili ta tion  des  ouvrages  secondai r e s  ;
- 1,3  M€  pour  les  études  préliminaire s  ;
- 1,2  M€  de  reconfigura t ion  du  réseau  d’assainisse m e n t  de  la  rue  de  l’Évangile  ;
- 0,7  M€  pour  la  réhabili ta tion  des  voies  canalisées  (anciennes  voies  privées)  ;
- 0,5  M€  de  réhabili ta tion  temporisa t ion  des  rése rvoirs  de  chasse  ;
- 0,4  M€  pour  les  réhabili ta tions  multi- sites  ;
- 0,4  M€  pour  le  diagnos tic  des  ouvrages  ;
- 0,2  M€  pour  la  réhabili ta tion  des  petites  lignes  - Saint  Louis.

Répara t ions  : 19,3  M€

Ce  montan t  inclut  :
- 7,0  M€  pour  l’entre t i en  et  la  répara t ion  des  usines  (stations  de  gestion  locale)  ;
- 6,5  M€  pour  les  travaux  de  répa ra t ion  des  ouvrages  ;
- 3,6  M€  pour  les  travaux  de  l’usine  Watt  ;
- 2,3  M€  pour  les  travaux  de  sécuri t é .

Informa tique  et  télécom m u nica t ions  :  3,6  M€

Ce  montan t  inclut  :
- 1,2  M€  pour  la  pose  de  fibre  optique  ;
- 0,9  M€  pour  l’achat  de  maté riel  informa tique ,  le  câblage  des  petits  sites,  le

renforce m e n t  des  moyens  de  protect ion  du  système  d’informat ion  de  gestion
et  des  capaci tés  d’interven tions  en  cas  d’attaque  cyber  ainsi  que  le
déména g e m e n t  de  serveur s  vers  ceux  qui  sont  gérés  par  la  direc tion  des
système s  d’informa tion  de  la  Ville  (DSIN)  ;

- 0,7  M€  pour  l’achat  de  logiciels,  le  renforcem e n t  de  l’architec tu r e
informatique  du  service,  et  la  mise  en  place  d’une  gestion  élect ronique  des
données  ;

- 0,4  M€  pour  l’évolution  du  systèm e  d’informat ion  géograp hiqu e  «  Tigre  »  ;
- 0,4  M€  pour  la  cybersécu r i t é .  

Provisions  pour  petits  aménag e m e n t s  :  3,0  M€  afin  d’adapte r  le  réseau  aux
aménag e m e n t s  réalisés  en  surface.

Logistique   : 1,6  M€  

Ce  montan t  correspond  à  l’acquisition  de  maté r iel  d’exploita tion  pour  1,1  M€  et
aux  travaux  dans  le  cadre  de  la  rénovation  de  sites  pour  0,5  M€.

Autres  : 1,3  M€

- 0,6  M€  pour  la  collecte  sélective  des  urines  dans  la  ZAC  Saint- Vincent- de-
Paul  ;

- 0,4  M€  pour  un  marché  de  levés  de  géomèt r e s ,  levés  topograp hiqu e s  ;
- 0,3  M€  pour  la  créa tion  d’un  puits  à  bateaux  place  de  la  Concorde  ;
- 0,2  M€  pour  une  synthèse  archivis tique  et  un  outil  de  cota tion .

B. Rembour se m e n t  des  emprun t s  (chapit re  16)
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Les  rembour s e m e n t s  d’emprun t s  s’élèvent  à  9,6  M€.

Ils  compren n e n t  d’une  part  le  rembour s e m e n t  d’emprun t s  bancai res  à  hauteu r  de
6,7  M€,  et  d’autre  par t  les  annuités  de  rembours e m e n t  d’avances  consen ties  par
l’agence  de  l’eau  Seine- Norman die  (AESN)  à  hauteu r  de  2,9  M€.

C. Subven tions  d’investisse m e n t  (chapit re  13)
 
Un  montan t  de  1,9  M€  est  inscrit  au  titre  de  reversem e n t s  d’une  part  des  aides  de
l’AESN  perçues  par  la  Ville,  à  opére r  au  profit  du  Siaap,  conformé m e n t  aux
conventions  conclues  avec  la  Ville  pour  les  opéra tions  suivantes  :

- 0,8  M€  à  hauteu r  de  sa  par ticipa t ion  au  finance me n t  du  bassin  d’Auste rli tz  ;
- 0,5  M€  à  hauteu r  de  sa  par ticipat ion  au  financem e n t  du  déversoir  d’orage

« Victim  »  (Vincennes  Charen ton/Tima)  ;
- 0,4  M€  à  hauteu r  de  sa  par ticipa t ion  au  finance me n t  de  la  réhabili ta t ion  du

collecteu r  d’Asnières  ;
- 0,2  M€  à  hauteu r  de  sa  par ticipat ion  au  financem e n t  du  déversoir  d’orage

Alma- Rive  gauche.

1. Dép e n s e s  d’ordre  (chapi tre s  040  et  041 )   
 
Les  subven tions  d’investissem e n t  perçues  doivent  faire  l’objet  d’un  amortissem e n t
dont  le  montan t  est  estimé  à  6,7  M€  pour  2025.  Cette  dépense  d’ordre  trouve  son
symét r ique  en  recet t es  d’ordre  d’exploitat ion  (natu re  777).  

Par  ailleurs,  0,6  M€  sont  inscrit s  au  chapit re  041  dans  le  cadre  des  opéra t ions
patrimoniales .  Ces  dépens es  trouven t  leur  symét rique  en  recet t e  d’investisse m e n t .

V. Rece t t e s

VI. Rece t t e s  réel l e s

A. Subven tions  (chapit re  13)

Les  subventions  d’investissem e n t  attendue s  s’élèvent  à  14,7  M€,  répar t is  comme
suit  :
- 7,0  M€  versés  par  l’AESN  (natu re  13111)  ;
- 4,9  M€  versés  par  le  Siaap  (natur e  1316)  ;
- 2,8  M€  versés  par  SNCF  Réseaux  dans  le  cadre  de  l’opéra tion  Evangile  pour  la

recons t ruc t ion  d’un  tronçon  du  réseau  d’assainisse m e n t  parisien,  conformé m e n t
à  la  convention  conclue  avec  la  Ville.

B. Emprun t s  et  det tes  assimilées  (chapit re  16)

Dans  le  cadre  des  conventions  passées  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’AESN,  il  est
escompté  des  prêts  à  taux  zéro  pour  un  montan t  de  1,4  M€  (natur e  1678)  au  titre
des  opéra t ions  de  réhabili ta tion.

Un  recours  compléme n t a i r e  à  l’emprun t  de  2,6  M€  (natu re  1641)  est  inscrit  pour
finance r  l’ensemble  des  investissem e n t s  à  réaliser  sur  l’exercice.
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VII. Rece t t e s  d’ordre  (chapi tr e s  040  et  041 )

Le  total  des  recet te s  d’ordre  s’élève  à  49,1  M€.

A. Dotations  aux  amor tisse m e n t s     (chapit re  040)

En  symét rique  des  dépense s  d’ordre  inscri tes  sur  la  section  d’exploita t ion,  33,0  M€
sont  prévus  au  titre  des  dotations  aux  amort isse m e n t s  (chapit re  040).

B. Opéra t ions  patrimoniales     (chapit r e  041)

Par  ailleurs,  0,6  M€  est  inscrit  au  chapit re  041  dans  le  cadre  des  opéra t ions
patrimoniales .  Ces  recet t e s  trouven t  leur  symét rique  en  dépens e  d’investisse m e n t .

C. Opéra t ions  sans  réalisa tion  (chapit re  021)

Enfin,  un  montan t  de  15,5  M€  est  inscrit  en  virement  de  la  section  d’exploita tion
(opéra t ion  sans  réalisa tion  –  chapit re  021)  correspond a n t  à  l’autofinance m e n t
compléme n t a i r e .

Tel  est  le  projet  que  je  vous  propose  d'adop te r .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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